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La constitution, acte fondateur de la R®publique, est 

sacr®e  

L'une des maladies chroniques des "imb®ciles qui nous 

gouvernent", comme les aura appel®s Andr® Santini, est 

leur capacit® ¨ s'accommoder des turpitudes, ¨ ne pas 

rougir de ce qui est naturellement ridicule et ¨ °tre ®hon-

t® devant ce qui est naturellement honteux. Cependant 

cette impudicit® et cette inconscience, qui semblent d®-

sormais conaturelles en eux ne peuvent nous obliger de 

les souffrir plus longtemps. Nous devons emp°cher leurs 

d®cisions toxiques pour notre nation ¨ qui eux ne mon-

trent ni  amour ni attachement. Nous nous devons de 

dire "NON!"  ¨ cette manipulation en amont, de l'avenir 

de notre pays bien aim®, car il appert que nous sommes 

seuls pour ce combat combien louable.  

Oui, vraiment "les cons ­a ose tout, et c'est m°me ¨ ­a 

qu'on les reconna´t". L'auteur des "Tontons flingueurs " 

l'a fait remarquer. On a la nette impression que le pina-

cle de notre d®mocratie est occup® par ce genre de pau-

vres types dont on ait trop peur de bien ¨ dire.  Puisque, 

comment comprendre que chacun des pr®sidents de 

notre pays en ce 21e si¯cle, a tent® ¨ chaque fois de qu®-

mander des r®visions constitutionnelles vers la fin de ses 

mandats? Comment admettre que ces types, ces pauvres 

types, n'aient en cîur que de demeurer au pouvoir au 

grand dam des citoyens affam®s de paix et de pain? 

Aujourd'hui encore on entend le fameux refrain 

cacophonique du tripatouillage de notre constitution, 

entre r®vision et remplacement, toutes ces choses qui 

n'ont rien ¨ voir avec une gouvernance efficace. Ainsi, 

d'ailleurs, quelqu'un dans la foule a os® demander en 

quoi la constitution de la troisi¯me r®publique aurait en-

tam® le d®sir notoire et av®r® du pr®sident ¨ devenir un 

chef comp®tent, en quoi elle aurait influ® sur la 

m®tamorphose d'un dirigeant qui s'est souvent comport® 

plus en touriste qu'en responsable d'un pays pendant 

deux lustres interminables, en quoi cette loi fondamen-

tale, gr©ce ¨ laquelle il a brigu® deux mandats, lui serait 

devenue si brusquement ennemie. Est-ce la constitution 

qui instruit chaque jour l'incoh®rence de nos chefs, qui 

nourrit leur inclination au vol, aux d®tournements, aux 

crimes, ¨ l'intol®rance...? Est-ce elle vraiment qui les 

emp°che de faire le bien le plus ®l®mentaire, ¨ savoir le 

paiement des agents de l'®tat et la tenue des promesses 

faites? Est-elle donc enfin ¨ l'origine de leur manque de 

bon sens et de l'inconscient collectif dans ce pays? 

Toute cette paranoµa aga­ante, cette m®galomanie con-

descendante, cette loufoque outrecuidance ne vient pas 

d'une volont® subite de bienveillance patriotique. Ils ont 

pill® le pays, toujours pill®, ils l'ont saccag® depuis qu'ils 

sont l¨. La seule chose convenable qu'ils puissent faire 

actuellement pour le pays, c'est de s'en aller... Et par ail-
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leurs, ce dont le peuple a besoin pour le moment, ce 

n'est pas de nouvelles divagations constitutionnelles. Il 

n'y a vraiment pas besoin d'une constitution de plus, 

pour ex®cuter simplement un budget d®j¨ vot®, admis et 

financ®, pas besoin de texte nouveau pour cesser de di-

lapider le bien commun dans des d®viations gloutonnes 

d'individus, pas besoin d'autre loi pour se refuser ¨ la 

corruption.  

Nos gouvernants ont ®t® port®s ¨ leurs postes par cette 

constitution. Le moins qu'ils puissent faire c'est d'avoir 

honte de la jeter ¨ la poubelle, leur place m®ritoire. C'est 

purement d®plac® et m°me d®loyal de tenter ainsi de la 

violenter. Toutes ces ann®es d'improductivit® et de fai-

n®antise ne seront pas magiquement compens®es par de 

nouvelles lois fondamentales. Et par-del¨ bien et mal, il 

semble plus pensable, plus passable aussi, qu'on change 

plut¹t ceux qui ne parviennent pas ¨ respecter la loi que 

de la changer elle-m°me. Clairement, le vrai probl¯me 

ne r®side pas dans les textes. Mais dans leur mise en 

application ; il est plus question d'incomp®tence indi-

viduelle que de convenance textuelle. £tant l'acte fon-

dateur de toute la nation, on ne doit pas °tre enclin ¨ 

manipuler la constitution quand elle ne s'accommode 

plus de nos convenances et de nos caprices person-

nelles.  

D¯s lors, travailler ce num®ro pour J'£CRIS, JE CRIE 

est certes trop os®. Mais il se trouve que nous sommes 

fils de ce pays, dignes et fiers de l'°tre. Il est de notre 

devoir de parler pour lui et m°me s'il le faut, de crier, 

pleins de z¯le pour son plus grand bien. L'id®e et la vo-

lont® dans ce num®ro de notre magazine mensuel, est , 

d'un c¹t®, d'inviter les gouvernants du pays ¨ freiner 

cette tentative suicidaire de toucher ¨ notre constitution, 

surtout en ces temps cruciaux o½ elle-m°me interdit 

telle initiative ; et d'autre part, il est question d'appeler 

chaque citoyen ¨ pouvoir dire non ¨ ce genre de viola-

tion grave de notre souverainet® puisque ce change-

ment, du reste inopportun, ne semble qu'un pi¯ge au 

profit machiav®lique des politiques, et rien ne leur im-

porte le bien des citoyens. Nous vous souhaitons donc 

une fructueuse lecture de ce num®ro. 
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Regard sur les constitutions congolaises de la Loi 

Fondamentales ¨ la constitution de 2006. 

 Lôhistoire de la constitution congolaise est mar-

qu®e par une instabilit® chronique. Partant de la Loi fon-

damentale de 1960 ¨ la constitution du 18/F®vrier/2006, 

la RDC a connu une n®buleuse de constitutions, oscil-

lant entre le r®gime parlementariste et pr®sidentialiste. 

Sur ce, partant de lôintitul® : ç Regard panoramique sur 

les constitutions congolaises de la loi fondamentale ¨ la 

constitution de 2006 è, ce modeste travail voudra bri¯-

vement retracer lôhistoire des constitutions congolaises. 

Pour ce faire, 2 questions guideront cette recherche : 

quelles sont les grandes ®tapes de la constitution congo-

laise ? Que retenir  de chacune dôelle quant ¨ son orga-

nisation du pouvoir, des structures de lôEtat et  ¨ sa pro-

motion des droits humains? 

 Dôentr®e de jeu, notons que jusquô̈  lôheure ac-

tuelle, lôhistoire de la constitution congolaise est pass®e 

par 5 ®tapes : la loi fondamentale du 19/Mai/1960, la 

constitution de Luluabourg  du 1er/Aout/1964, la consti-

tution de la RDC du 24/Juin/1967, la constitution de la 

transition(2003) enfin la constitution du 18/

F®vrier/2006. Que dire de la loi fondamentale ? 

 En effet, cette derni¯re est ç la constitution è con-

golaise durant les 4premi¯res ann®es de son ind®pen-

dance. Elle fut lôîuvre de la Belgique. Elle fut adopt®e 

et vot®e par son parlement belge et promulgu®e par son 

roi. Toutefois, malgr® son caract¯re ®tranger et provi-

soire, elle marquera les institutions du nouvel Etat. Elle 

se caract®rise par deux trais : dôune part, le parlementa-

risme classique et dôautre part, le f®d®ralisme impr®cis. 

Quant au parlementarisme, remarquons que la loi fonda-

mentale organisait des institutions politiques caract®ri-

s®es par  un ex®cutif bic®phal, un parlement bicam®ral 

et un syst¯me judiciaire gardien de la constitutionalit® 

des actes judiciaires. Selon cette  loi, le pr®sident est ®lu 

par les 2chambres r®unies en congr¯s. Il d®tient les pou-

voirs ex®cutifs dôun chef dôEtat du syst¯me parlemen-

taire. Il nomme et r®voque le premier ministre. Il peut 

dissoudre lôune des chambres  de repr®sentants ¨ condi-

tion dôavoir lôaccord pr®alable des lôune des 2. Le pre-

mier ministre dirige lôaction du gouvernement. Sôagis-

sant du parlement, il est bicam®ral  constitu® de la 

chambre de d®put®s et de s®nateurs ;tous ®lus pour 5ans 

et rev°tus des m°mes pouvoirs l®gislatifs. Sôagissant du 

pouvoir judiciaire, il est caract®ris® par lôind®pendance. 

En outre, il nôest pas ®trange de noter que cette loi fon-

damentale se caract®rise par un f®d®ralisme confus, di-

visant le pays en 6 provinces dont chacune a sa propre 

constitution, son assembl®e l®gislative et son gouverne-

ment. A noter aussi que cette constitution pr®voit la 

cr®ation dans les provinces dôun poste de commissaire 

dôEtat, repr®sentant du pouvoir central dans les pro-

vinces. Que dire de la constitution de Luluabourg ? 

 Celle-ci est lôune des trois  constitutions congo-

laises vot®es par r®f®rendum du souverain primaire. Elle 

a ®t® promulgu®e le 1er/Aout/1964. Cette constitution 

ouvrant la Premi¯re r®publique, consacra un syst¯me 

politique hybride reliant le r®gime pr®sidentiel au r®-

gime f®d®ral. En fait, cette constitution accorda beau-

coup de pouvoirs au pr®sident. Bien que bic®phal, le 

pouvoir ex®cutif reste exerc® et contr¹l® par lui. Elu 

pour 5ans par les coll¯ges de parlementaires et les 

membres des assembl®es provinciales. Il reste r®®ligible 

imm®diatement que pour un mandat. Ce chef de lôEtat 

est assist® par un premier ministre quôil nomme et r®-

voque et par la proposition de qui, il nomme les mi-

nistres. Dans cette constitution, le pouvoir l®gislatif est 

bicam®ral. Il est g®r® par les d®put®s, repr®sentants des 

la nation, ®lus au suffrage universel direct pour un man-

dat de 5ans et par les s®nateurs, repr®sentants des pro-

vinces, choisis par les assembl®es provinciales pour un 

mandat similaire.  

 Bien plus,  conscient des trois tendances antago-

nistes (unitariste, f®d®raliste, unitaro-f®d®raliste) qui 

Abb® Jonas VAGHENI 

Pr°tre du Dioc¯se de Butembo-Beni 
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bousculaient la nation ¨ cette p®riode, pour cr®er lô®qui-

libre entre les forces susdites, le constituant de Lulua-

bourg opta pour le f®d®ralisme. Ce dernier ne manqua 

pas dôune curieuse originalit®. Dôune part, il assura 

lôind®pendance des provinces ; mais aussi dôautre part, 

il exigea lôinterd®pendance de celles-l¨ par rapport au 

pouvoir central. En outre, remarquons que cette consti-

tution garantit les libert®s publiques et les droits fonda-

mentaux (cfr. Titre II). Le compromis voulu par la cons-

titution de 1964 nôavait ®t® atteint. Ce qui conduit ¨ des  

multiples m®sententes entre les gouvernants et permis ¨ 

Mobutu de fomenter le co¾t dôEtat en 1965. D¯s cette 

ann®e jusque 1970, il dirigera la RDC(Zaµre) sur la d®ci-

sion du Haut- Commandement de lôarm®e avec la cons-

titution de 1964, th®oriquement en application. Elle sera 

remplac®e par celle de la deuxi¯me r®publique en date 

du 24/Juin/1967. 

 Celle-ci ®tait fortement unitariste. Le pr®sident y 

est ®lu au suffrage universel direct. A lui seul sont d®vo-

lus tous les pouvoirs dor®navant attribu®s au gouverne-

ment.  Le parlement n'est constitu® que d'une seule 

chambre. Avec cette constitution, les provinces perdi-

rent tous les pouvoirs leur reconnus dans la constitution 

de 1964. Ce texte fondateur de la deuxi¯me r®publique 

connut des nombreuses r®visions. Et chacune d'elles vi-

saient soit ¨ grossir l'importance du parti-Etat soit ¨ per-

sonnaliser le pouvoir public par le mar®chal. En 1990, 

son ne changement consacra le multipartisme et s'ouvrit 

la transition.  

 Cette dernir̄e se caract®risa par 2 ®tapes: la p®-

riode de la Conf®rence Nationale Souveraine( Acte Na-

tional de transition du 9/Avril/1994) et la p®riode de la 

guerre de Lib®ration marqu®e par la prise du pouvoir 

par Mzee Laurent D®sir® Kabila  le 17/Mai/1997, la sus-

pension par lui de toutes les dispositions constitution-

nelles existantes et la promulgation du Decret-Loi du 

28/5/1997  sur base duquel il pr°tera serment. Aprs̄ la 

mort de ce 3e pr®sident de la RDC. Son fils, Joseph Ka-

bila Kabange lui succd̄era ¨ la magistrature supr°me. A 

l'issue des nombreuses discussions, une constitution de 

la transition sera promulgu®e le 4/Avril/2003. Elle per-

mit non seulement de retrouver lôunit® nationale; mais 

aussi  fixa le fonctionnement des institutions durant 

cette p®riode interm®diaire. D'o½ un gouvernement de 

transition sera mis en place(1+4). Ce r®gime execption-

nel finit par remplir sa mission. En date du 18/

Decembre/2005 le projet de constitution amorc® depuis 

longtemps sera soumis avec succ¯s au ref®rendum po-

pulaire  et la nouvelle constitution de la RDC sera  pro-

mulgu®e le 18/F®vrier/2006. Cette date ouvrit  la troi-

sīme r®publique.  

 La constitution ci-haut ®voqu®e mis sur pied un 

r®gime semi-pr®senditiel. Le pr®sident est chef d'Etat, le 

garant de la souverainet® nationale... il est ®lu au suf-

frage universel direct pour un mandat de 5ans une fois 

renouvelable. Il nomme le premier ministre dans la ma-

jorit®® parlementaire. Le gouvernement est constitu® du  

premier ministre, vice-ministres...ce gouvernement est 

responsable de la politique de la nation. Le parlement 

est bicam®ral: l'assembl® nationale et le s®nat. Tous 2 

sont vot®s pour 5 ans. Les d®put®s au suffrage universel 

direct et les s®nateurs au second degr®. La constitution 

de 2006 proclame l'ind®pendance du pouvoir judiciaire. 

Les institutions provinciales sont : l'assembl®e et le gou-

vernement provincial. Les perspectives d'®lections de 

2011 offrirent l'opportunit® de r®vision constitutionnelle 

par la Loi du 21/2/2011. Celle-l̈   portait entre autre sur 

le mode d'®lection du pr®sident...De m°me ̈ ces jours, 

des nombreuses sp®culations sont avanc®es sur la pos-

sible modification de cette constitution. Telle, constitue 

en bref l'histoire de la constitution congolaise. 
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DE LA PROTECTION DES ARTICLES VER-

ROUILLES : Quel m®canismes ? 

La constitution est la fondation, le pilier fondateur d'un 

Etat, l'acte de naissance d'une R®publique : on passe 

d'une R®publique ¨ une autre par le passage d'une con-

stitution ¨ une autre. Ce peut °tre du fait d'un change-

ment consenti de la constitution soit de suite d'une r®vo-

lution politique. La constitution est non seulement ce 

texte r®f®rence de l'organisation et du fonctionnement 

des institutions mais il en est aussi la protection, id®ale-

ment parlant. Tel est le cas de l'article 220 de la consti-

tution de 2006 telle que r®vis®e en 2011. 

En effet, aux termes de l'article 220, est interdite toute 

r®vision constitutionnelle touchant la forme r®publicaine 

de l'Etat, le suffrage universel, le pluralisme politique et 

syndical, le nombre et la dur®e de mandats pr®sidentiels 

ainsi que l'amoindrissement de l'autonomie des provinc-

es. Il s'agit l¨ d'un article v®rouilleur des mati¯res sensi-

bles de la constitution, gage de la stabilit® dont a besoin 

une R®publique pour son d®veloppement harmonieux et 

durable dans le temps. Cependant, il se peut que cet arti-

cle verrouilleur des mati¯res ci-haut ®lucid®es n'est pas 

lui-m°me v®rouill®. Ceci, bien qu'on ne puisse pas le 

percevoir au premier regard, colporte une lourde 

cons®quence : r®viser cet article laisserait les mati¯res 

qu'il encadre sans protection, ¨ la merci de la r®vision. 

D'o½, penser des m®canismes de protection de cet article 

puisque le verrouiller c'est prot®ger les mati¯res qu'il 

prot¯ge de quelque r®vision facile. C'est pr®cis®ment ici 

que se situe notre ®tude.  

En effet, la doctrine fait ®tat de deux modes de protec-

tion d'un article ainsi verrouill® : la norme auto-

r®f®rentielle et la norme additionnelle.  

Par norme, auto-r®f®rentielle, entendre cette clause 

alin®a qu'on ajouterait au sein de l'article dont il faut 

renforcer la protection consistant ¨ noter express®ment 

que  "cet article qui prot¯ge telles mati¯res est lui aussi 

prot®g® de toute r®vision ". Dans ce cas, l'article ver-

rouilleur se v®rouille lui-m°me. 

Par norme additionnelle, il s'agit, il s'agirait d'ajouter un 

autre article verrouillant celui verrouilleur des mati¯res 

pr®cises.  

Comme on peut le constater, il s'agit ici d'une contron-

verse consistant ¨ savoir laquelle des deux normes pro-

t®g®rait efficacement l'article verrouilleur - le cas ®ch®-

ant l'article 220 - et, avec, les mati¯res prot®g®es : la 

forme r®publicaine de l'Etat, le nombre et la dur®e des 

mandats pr®sidentiels, le pluralisme politique,...  

Nous alliant au point de vue doctrinal, nous estimons 

que la norme auto-r®f®rentielle prot®g®rait mieux l'arti-

cle verrouill® puisque aller outre cet auto-v®rouillage 

constituerait juste un acte de d®linquance constitution-

nelle. Par ailleurs, la norme additionnelle se verrait aus-

si facile ¨ r®viser puisque prot®geant un article pr®cis 

sans se prot®ger soi-m°me.  

ê titre conclusif, disons que le d®bat constitutionnel qui 

bat son plein dans l'espace politique congolais est 

cons®quence non seulement d'envies politiques de ral-

longe du pouvoir mais aussi d'une constitution pas 

suffisamment prot®g®e. Ainsi, avons-nous pass® ¨ revue 

deux modes de protection de l'article verrouilleur - l'arti-

cle 220  - des mati¯res cl®s de la constitution RDCongo-

laise. Il y a donc encore du travail scientifique ¨ y ap-

porter et aussi le besoin permanent de former des v®rita-

bles hommes d'Etat. 

Blaise MUKAMA LONDO,          

 ®crivain  et d®fenseur judiciaire 

pr¯s le TGI de Butembo 



с  

WΩŞŎǊƛǎΣ                       ƧŜ ŎǊƛŜ Η 

 

 

 

 

 

 

 

 

REVISION ET CHANGEMENT CONSTITUTION-

NELS : deux concepts aux cons®quences diff®rents 

Lôhistoire politique de la R®publique D®mocra-

tique du Congo (RDC) depuis son accession ¨ l'ind®pen-

dance en 1960, est marqu®e par une instabilit® constitu-

tionnelle chronique, se traduisant par une succession de 

textes fondamentaux. La Constitution du 18 f®vrier 

2006, issue de l'Accord Global et Inclusif de Pretoria, a 

®t® con­ue comme un rempart contre les d®rives dictato-

riales et un gage de stabilit® d®mocratique. Toutefois, le 

d®bat sur sa modification est r®current, opposant sou-

vent deux notions juridiques distinctes : la r®vision 

constitutionnelle et le changement constitutionnel.  

La r®vision constitutionnelle se d®finit comme 

l'exercice du pouvoir constituant d®riv®, consistant ¨ 

modifier, supprimer ou ajouter des dispositions au texte 

existant selon une proc®dure pr®vue par ce dernier. ê 

l'inverse, le changement constitutionnel renvoie ¨ l'exer-

cice du pouvoir constituant originaire, lequel aboutit ¨ 

l'abrogation de la constitution en vigueur et ¨ l'adoption 

d'un nouveau pacte social, marquant g®n®ralement le 

passage d'une R®publique ¨ une autre.  

Le probl¯me juridique central r®side dans la con-

fusion fr®quente entre ces deux m®canismes dans le dis-

cours politique congolais, alors qu'ils ob®issent ¨ des 

logiques et entra´nent des cons®quences radicalement 

diff®rentes. Comment la r®vision et le changement 

constitutionnels se distinguent-ils en droit positif 

congolais ?  

La distinction entre r®vision et changement re-

pose d'abord sur l'ancrage juridique de l'acte, en 

suite sur le plan proc®dural et enfin, pour leurs con-

s®quences.  L'un s'inscrit dans la l®galit® existante, tan-

dis que l'autre s'en affranchit pour fonder un nouvel 

ordre. En RDC, la r®vision constitutionnelle est une pro-

c®dure strictement encadr®e par les articles 218 et 219 

de la Constitution de 2006. Elle est l'îuvre du pouvoir 

constituant d®riv®, ainsi nomm® parce qu'il tire sa com-

p®tence du texte constitutionnel lui-m°me. Son initiative 

appartient concurremment au Pr®sident de la R®pu-

blique, au Gouvernement, ¨ chacune des deux chambres 

du Parlement, ou ¨ une fraction du peuple (100 000 si-

gnatures). Le projet ou la proposition doit °tre approuv® 

par les deux chambres ¨ la majorit® absolue. La r®vision 

n'est d®finitive que si elle est adopt®e par r®f®rendum 

ou, si le Parlement se r®unit en Congr¯s, ¨ la majorit® 

des trois cinqui¯mes des membres. Le changement 

constitutionnel n'est pas une proc®dure pr®vue par la 

Constitution ; il est un fait juridique qui brise la conti-

nuit® constitutionnelle. Il est l'expression du pouvoir 

constituant originaire, qui intervient soit apr¯s une r®vo-

lution, un coup d'£tat, ou par une volont® politique de 

refonder lô£tat. Contrairement ¨ la r®vision qui ç 

amende è, le changement ç remplace è. Il s'agit d'une 

tabula rasa juridique. En RDC, le passage de la Consti-

tution de la transition (2003) ¨ celle de 2006 illustre ce 

pouvoir originaire, bien que ce dernier ait ®t® canalis® 

par un processus r®f®rendaire. Le changement invoque 

souvent la souverainet® inali®nable du peuple, telle que 

pr®vu ¨ l'article 5 de la Constitution, pour justifier la 

cr®ation d'une ç Quatri¯me R®publique è. Ici, le consti-

tuant n'est li® par aucune r¯gle pr®existante, car il est le 

cr®ateur de la norme supr°me. 

La diff®rence la plus cruciale entre ces deux con-

cepts r®side dans le champ d'action du d®cideur : l¨ o½ 

la r®vision bute sur des interdits, le changement offre 

une libert® quasi absolue. Le droit constitutionnel con-

golais consacre des ç clauses d'®ternit® è, qui rendent 

certaines dispositions intangibles. L'article 220 constitue 

Ma´tre Bonheur MOYO SAMU-

KULI, chercheur 
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le cîur de cette protection. ç Est formellement interdite 

toute r®vision constitutionnelle ayant pour objet ou pour 

effet de r®duire les droits et libert®s de la personne, ou de 

modifier la forme r®publicaine de l'£tat, le principe du 

suffrage universel, la forme repr®sentative du Gouverne-

ment, le nombre et la dur®e des mandats du Pr®sident de 

la R®publique, l'ind®pendance du pouvoir judiciaire, le 

pluralisme politique et syndical. è  Toute tentative de 

modifier ces points par la voie de la r®vision (Art. 218) 

serait juridiquement nulle et pourrait °tre censur®e par la 

Cour Constitutionnelle. La r®vision de 2011, bien 

qu'ayant modifi® le mode de scrutin pr®sidentiel (passage 

de deux tours ¨ un seul), a ®t® critiqu®e par une partie de 

la doctrine comme une fraude ¨ la constitution, car elle 

touchait indirectement ¨ l'®quilibre d®mocratique. 

Le recours au changement constitutionnel 

(adoption d'une nouvelle constitution) a pour cons®-

quence majeure de contourner les verrous de l'article 220. 

Puisqu'il s'agit d'un nouveau texte, les limites de l'ancien 

ne s'appliquent plus. La remise ¨ z®ro des mandats : c'est 

la cons®quence la plus politiquement sensible. Dans la 

pratique constitutionnelle africaine, le changement de 

constitution est souvent utilis® pour permettre au pr®si-

dent en exercice de briguer de nouveaux mandats, au mo-

tif que le compteur est ç remis ¨ z®ro è sous la nouvelle 

R®publique. Le changement constitutionnel peut entra´-

ner une p®riode de flou juridique concernant la survie des 

lois ant®rieures et la l®gitimit® des institutions en place. 

Le nouveau contrat social : Sur un plan positif, le change-

ment peut °tre n®cessaire pour adapter l'£tat ¨ des r®alit®s 

sociopolitiques nouvelles que la simple r®vision ne pour-

rait embrasser (ex : passage d'un r®gime semi-pr®sidentiel 

¨ un r®gime parlementaire pur). 

En d®finitive, la r®vision et le changement consti-

tutionnels en RDC ne sont pas des synonymes, mais des 

instruments juridiques aux port®es divergentes. La r®vi-

sion est un outil d'ajustement technique et d®mocratique 

qui respecte l'h®ritage de 2006 et ses garde-fous, notam-

ment l'article 220. Le changement, quant ¨ lui, est un acte 

de refondation politique qui, s'il permet de surmonter cer-

tains blocages, ouvre la voie ¨ une remise en cause des 

acquis d®mocratiques. Le d®fi pour la RDC reste de con-

cilier le besoin l®gitime d'®volution de ses textes avec 

l'exigence de stabilit® constitutionnelle. Toute mutation 

constitutionnelle, qu'elle soit r®vision ou changement, ne 

devrait avoir pour finalit® que la consolidation de l'£tat 

de droit et l'int®r°t sup®rieur de la nation, loin des calculs 

de conservation du pouvoir. 
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De lôinopportunit® de toutes manoeuvres con-

stitutionnelles en temps de guerre 

Il est d'une v®rit® sans pareil que dans toute d®mocratie 

v®ritable, la Constitution ne se limite pas ¨ un simple 

texte juridique : elle constitue le socle de lôordre so-

cial, politique et institutionnel. En effet, elle incarne la 

volont® collective dôune Nation, organise le pouvoir, 

garantit les droits fondamentaux et prot¯ge les citoyens 

contre lôarbitraire. Ainsi, en R®publique D®mocratique 

du Congo, pays confront® ¨ des conflits arm®s et ¨ des 

tensions r®currentes, la tentation de r®viser ou de modi-

fier la Constitution pendant une p®riode de guerre re-

vient r®guli¯rement dans le d®bat public. Cependant, il 

appara´t clairement que toute manîuvre constitution-

nelle en temps de guerre est non seulement risqu®e, 

mais profond®ment inopportune, car elle menace la 

paix, la l®gitimit® d®mocratique et lô£tat de droit. 

Dôembl®e, il convient de rappeler que la stabilit® consti-

tutionnelle est une condition indispensable de la paix 

sociale. En effet, la Constitution de la RDC, adopt®e en 

2006, ®nonce dans son article pr®liminaire lôattachement 

aux principes d®mocratiques, ¨ lô£tat de droit et ¨ la pr®-

®minence de la Constitution. Comme lôa soulign® le ju-

riste allemand Carl Schmitt, ç la Constitution ne peut se 

modifier que si le corps politique est en paix avec lui-

m°me è. En dôautres termes, la rigidit® constitutionnelle 

nôest pas une faiblesse, mais une garantie contre les d®-

rives autoritaires. Or, en p®riode de guerre, les tensions 

et incertitudes fragilisent le discernement collectif et 

rendent tout processus de r®forme constitutionnelle par-

ticuli¯rement dangereux. 

Il importe ensuite de consid®rer les dangers li®s ¨ la l®-

gitimit® et ¨ lôinclusion. Le philosophe fran­ais Alexis 

de Tocqueville ®crivait : ç les grandes Constitutions na-

tionales ne se discutent jamais quôen des temps de paix. 

è En p®riode de guerre, les organes l®gislatifs et d®-

lib®ratifs risquent de ne plus repr®senter lôensemble de 

la population. Certaines r®gions, particuli¯rement tou-

ch®es par le conflit, se trouvent exclues du d®bat, ce qui 

vide la r®forme de sa l®gitimit® d®mocratique. Dans le 

cas de la RDC, les populations d®plac®es ou vivant dans 

des zones de crise humanitaire ne peuvent participer 

pleinement, ce qui risque de g®n®rer des frustrations et 

de compromettre lôacceptation nationale de tout change-

ment constitutionnel. 

Par ailleurs, au regard des risques institutionnels et ju-

ridiques, la Constitution congolaise pr®voit, ¨ lôarticle 

218, les conditions strictes de r®vision. Cette proc®dure 

exige lôadoption du projet par le Parlement ¨ la majorit® 

qualifi®e, suivie de sa confirmation par r®f®rendum. Or, 

ces conditions supposent un climat politique stable et 

une participation citoyenne effective. Comme le 

souligne le professeur en droit public K®ba Mbaye, ç 

une Constitution ne peut survivre que si elle est ac-

cept®e librement par le peuple et si elle repose sur un 

consensus national è. En p®riode de guerre, cet ®quili-

bre est compromis : le contr¹le de lô£tat peut °tre lim-

it®, les libert®s restreintes, et la peur domine le d®bat 

public. 

En outre, sur le plan moral et politique, il est imp®ratif 

de reconna´tre que la paix doit pr®c®der toute r®forme 

constitutionnelle. Selon le sociologue allemand J¿rgen 

Habermas, ç la l®gitimit® politique ne se d®cr¯te pas, 

elle se construit dans lôinteraction communicative 

entre citoyens ®gaux è. Or, en p®riode de conflit, cette 
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interaction est perturb®e et la communication entrav®e. 

Par cons®quent, la priorit® du gouvernement et des 

citoyens doit °tre la consolidation de la paix, la pro-

tection des populations et le renforcement des insti-

tutions existantes. Ce nôest quôapr¯s avoir stabilis® le 

pays que des r®visions constitutionnelles pourront se 

d®rouler dans un climat d®mocratique, inclusif et l®-

gitime. 

En conclusion, il est ®vident que toute manîuvre 

constitutionnelle en temps de guerre demeure inoppor-

tune. Elle risque dôaffaiblir la l®gitimit® d®mocratique, 

de fragiliser les institutions et dôalimenter de nouvelles 

tensions sociales. En R®publique D®mocratique du Con-

go, il est donc essentiel de mettre la priorit® sur la 

paix et la s®curit®, condition indispensable ¨ toute 

r®forme durable et l®gitime, afin que la Constitution 

continue de jouer son r¹le de ciment social et poli-

tique. 
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Du r¹le de la CENCO-ECC dans la crise politique 

actuelle : face au mal,  rester au milieu du village ? 

O½ serait la R®publique D®mocratique du Congo 

sans lôinfluence de la Conf®rence ®piscopale nationale 

du Congo (CENCO) et aujourd'hui de lôEglise du Christ 

au Congo (ECC) ?  Personne ne peut ignorer lôapport si 

consid®rable que joue les eccl®siastiques dans lôavance-

ment de la politique congolaise. En fait,  nombreux ont 

pr®sent® une conception erron®e dôune £glise condam-

n®e ¨ rester ¨ la sacristie et ne sôoccupant que de la sa-

cristie oubliant que lô£glise intervient de plein droit 

dans ç la sph¯re politique non pour exercer un pouvoir 

temporel,  mais pour ®clairer les consciences de la di-

gnit® humaine è. Ce droit lui reconnut par la constitution 

pastorale Gaudium et Spes, ¨ son 76¯me num®ro,  para-

graphe 5, montre le jugement moral quôa lô£glise toutes 

les fois que les droits fondamentaux de la personne et le 

salut des ©mes lôexigent.  Ainsi, faudra-t-il se taire face 

au mal ? Faudra-t-il laisser le peuple subir les retomb®s 

de la mauvaise gestion de ses leaders ? La r®flexion sur 

le r¹le de la CENCO-ECC permettra de percevoir lôim-

portance de lôEglise au sein de toute soci®t®.  

Toujours ®clair® par les principes ®vang®liques,  

lô£glise,  ¨ travers la CENCO-ECC,  veille, tel un oiseau 

de minerve,  pour prot®ger le peuple de tout danger pou-

vant nuire ¨ son sommeil.  Oui,  le r¹le de cette sph¯re 

religieuse se veut d®terminant. Un parcours panora-

mique sur lôhistoire de la R®publique D®mocratique du 

Congo  laisse voir que la CENCO sôest toujours impli-

qu® dans la politique congolaise pour donner des orien-

tations politiques aux leaders et pour ®veiller les cons-

ciences des congolais sur certains enjeux de la politique.  

Cette mission noble a fait ¨ ce que son rapport avec 

lô£tat soit parfois m°l® des vives tensions parce que cer-

tains leaders politiques nôont pas la m°me perception. Il 

est vrai, le message proph®tique nôest jamais accueilli 

par tout homme.  Certains hommes politiques congolais 

sont arriv®s ¨ consid®rer lô£tat comme un espace pro-

pice pour sôenrichir. Ils  sôarrogent, ainsi, le droit de 

marcher sur les t°tes de la paisible population. Ce com-

portement sadique a enfonc® le pays dans une mis¯re 

in®dite et une ins®curit® criante.  Les armes sont deve-

nues des moyens pour se taper une renomm®e et pour 

exploiter ¨ loisir les minerais du pays.  Les r®bellions 

pullulent partout au pays.  On semble °tre dans une 

jungle sans lois ni mîurs.  Côest la loi du plus fort qui 

prime dans ce pays h®rit® du martyr de Patrice Lumum-

ba.  Parler de cette situation et vouloir d®fendre les int®-

r°ts du peuple devient un casus belli et un motif de con-

damnation ¨ mort.  Lôinnocent est tu®, le juste est pers®-

cut® et le pays est livr® ¨ aux app®tits voraces des loups 

®trangers voulant le vider de ses richesses.  

Côest dans ce contexte que retenti la voix de 

lôEglise. La pr®sence de la CENCO-ECC se veut de 

taille pour encore sauver ce qui reste et redonner la di-

gnit® au peuple victime de la barbarie humaine surtout ¨ 

lôEst du pays. Il est ®vident que le peuple a r®ellement 

souffert.  Voici plus de trois d®cennies, le pays traverse 

une crise qui le d®chire ¨ morceau.  Lôarriv®e au pouvoir 

de Laurent D®sir® Kabila avait suscit® un moment un 

espoir au peuple courb® par la dictature du tyran Mobu-

tu,  cependant,  cet espoir sôestompe avec lôav¯nement 

du r®gime 1+4, une structure de transition issue de lôAc-

cord de Pretoria, compos® dôun pr®sident, Joseph Kabi-

la, et de quatre vice-pr®sidents ( Jean-Pierre Bemba, 

Azarias Ruberwa, Yerodia Ndombasi et ZôAhidi Ngo-

ma). D¯s lors, la situation du pays est redevenu critique 
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